
Commune d’Ouve Wirquin Monsieur Alain WAUQUIER, Maire 

damien.poulain
Texte tapé à la machine

damien.poulain
Texte tapé à la machine
Date de réception : 08/02/17     Réception complet : 08/02/17    N° Enregistrement : 2017-1577 

damien.poulain
Texte tapé à la machine



Des modifications nouvelles depuis le dernier zonage d’assainissement sur la commune d’Ouve 
Wirquin conduisent la commune à réviser le zonage initialement en zonage collectif sur une partie 
de la commune pour le mettre en zonage non collectif sur toute la commune. 
Le zonage pluvial ne fait pas partie de la présente demande d’examen. 

2002 

Réduction du zonage   Passage en non collectif  

Commune d’Ouve Wirquin 

Le secteur d’étude est concerné par le PLU intercommunal de Lumbres en cours d’élaboration. Il n’est plus prévu de 

zones d’extension de l’urbanisation ; la tendance étant à la densification des bourgs. Les éventuelles constructions 

futures se feront dans les dents-creuses. 

 

                  SCOT de 
Saint Omer    

. 

Le diagnostic est terminé, la phase d’élaboration du PADD débutera en 

octobre pour un PLUi opérationnel courant 2018 

 

Le zonage d’assainissement  sera annexé au PLUi  

Etude schéma directeur d’assainissement  

En cours  

Carte de zonage 
jointe 



PPRi de la Vallée de l’Aa approuvé le 07/12/2009. (voir rapport de zonage joint) 

L’arrêté pêche annuel et l’arrêté du 07 février 1955 indiquent pour la première catégorie : l’Aa en amont du 

canal de Neuffossé à Saint-Omer, donc la limite se situe en amont immédiat de la confluence Aa canal de 

Neuffossé selon le site (pas de carte)  :  http://unionarquoise-peche62.fr/?p=746 
 

ZNIEFF de type 1 : La Haute Aa et ses végétations alluviales entre Rémilly Wirquin et Wicquinghen 

 

Craie de l’Audomarois (AG001) Mauvaise état chimique et bon état quantitatif 

AR 02, excellente qualité IBGN et bonne qualité IBD   

SAGE de l’Audomarrois 

 

http://unionarquoise-peche62.fr/?p=746


 

Non collectif 

Il n’y a plus de zone à urbaniser en dehors de la zone urbaine.  

 

Selon étude pédologique, rejet des eaux traitées en infiltration ou vers le réseau pluvial 



Pas de station d’épuration actuellement ni en projet 

Non concerné, pas de station d’épuration 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Au regard du questionnaire nous estimons que la révision du zonage d’assainissement sur la commune de Ouve Wirquin 
ne nécessite pas d’évaluation environnementale. Le zonage pluvial ne fait pas partie de la présente demande d’examen. 

 Ouve 
Wirquin 

4 janvier 2017 




